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Monsieur le Président, Mes chers collègues,
Avant d’expliquer le vote de notre groupe en me basant sur des exemples concrets, je souhaite rappeler notre position concernant, de manière plus globale, la loi du
17 mai 2013 relative aux élections départementales, qui engendre de profondes mutations pour notre collectivité.

Nous avons déjà eu l’occasion d’émettre ici des réserves quant au mode de scrutin choisi, le scrutin binominal, et au redécoupage des cantons.
Nous avions déposé, en décembre 2012, un vœu exprimant notre inquiétude sur ces deux versants de la réforme. Ce texte avait d’ailleurs été adopté par l’ensemble des groupes de gauche, preuve que nous n’étions pas les seuls à nous interroger.
Malgré tout, la loi du 17 mai 2013 comporte un certain nombre d’avancées, à commencer par l’abrogation par le gouvernement du conseiller territorial, institué par la loi du 16 décembre 2010. En effet, la réforme actuelle a au moins le mérite de maintenir l’ancrage de l’élu sur un territoire. Elle permet également un rééquilibrage démographique des cantons, qui était nécessaire, ainsi que l’avènement de la parité dans les Assemblées départementales.
Toutefois, nous estimons que le projet de redécoupage qui découle de la loi du
17 mai 2013 et qui est soumis aujourd’hui à notre avis, n’est pas satisfaisant.

Il n’est en effet pas acceptable que le redécoupage ait été mené en fonction du seul critère démographique. Le projet de décret transmis par le préfet au Président Gouttebel le 11 septembre dernier stipule que l’objectif de ce redécoupage était de « corriger les inégalités démographiques entre cantons », qui, il est vrai, était assez flagrantes dans le Puy-de-Dôme. Nous adhérons pleinement à la nécessité de réduire l’écart de population entre cantons les moins peuplés et les plus peuplés.
Mais l’égalité démographique ne nous paraît pas suffisante, et pas à la hauteur d’une réforme de cette ampleur. Un territoire, ce n’est pas seulement une population. C’est également un espace, d’une superficie donnée, un nombre de communes, mais aussi des spécificités. Spécificités physiques, comme les zones de montagne, spécificités économiques (zones agricoles, industrielles, ou encore à fort potentiel économique), ou encore spécificités liées au développement de ces territoires (Parcs naturels régionaux, Pôles d’excellence ...
Le projet de décret précise également qu’il « rétablit un poids proportionnel aux agglomérations dans l’assemblée départementale, sans pour autant remettre en cause la représentation des territoires ruraux de montagne ».
Le déséquilibre nous semble pourtant évident.
Je donnerai deux exemples :

· La marge de plus ou moins 20 %, qui aurait pu permettre de créer des cantons ruraux aux alentours des 16 000 habitants, et des cantons urbains plus proches des 24 000, n’est pas toujours utilisée à bon escient.

Le canton de Brassac-les-Mines, canton rural qui va du sommet du Cézallier aux hauteurs du Livradois, affiche 22 712 habitants, alors celui de Gerzat, canton urbain, en compte 17 611. Le premier comporte 59 communes, le second, 4, et ils auront pourtant le même nombre d’élus.
· De même, la seule ville de Clermont, pour près de 140 000 habitants, aura le même nombre de conseillers généraux, soit 12, que les 6 cantons les plus ruraux du département, qui eux représentent 244 communes.
Nous aurions également souhaité que les limites de l’intercommunalité soient davantage respectées. Cela aurait facilité le travail des élus, et cela aurait été plus cohérent avec la montée en puissance des structures intercommunales.
Deux exemples là encore, ceux des communautés de communes de Gergovie Val d’Allier et du Pays d’Arlanc, qui voient leurs communes réparties sur des cantons différents, sans logique apparente.
Outre le respect des limites de l’intercommunalité, il nous semblait important de prendre en compte la continuité des bassins de vie. Un exemple là aussi : pour des raisons purement arithmétiques, la Communauté de communes de Courpière se trouve rattachée à toute une partie de l’arrondissement d’Ambert. Ce nouveau canton, baptisé « Monts du Livradois », avec des communes et des communautés de communes tournées historiquement vers deux bassins de vie différents, n’a aucune cohérence territoriale.
Vous l’aurez compris, dans ces conditions, il nous semble difficile de parler de redécoupage équilibré. Notre groupe émettra donc un avis défavorable à ce projet de décret.
Je vous remercie de votre écoute.
Jean-Luc COUPAT
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